
       Stage de  Formation  Syndicale  
           

   

RIS ECOLE INCLUSIVE 
En visio Conférence 
 

Mercredi 16 juin 2021  
de 9h à 12h et/ou 14h00 à 17h 

 
(Possibilité de participer à l’une ou l’autre  

ou aux 2 sur la journée) 

Vous avez dit École 
Inclusive ? 
 

> Enjeux de la politique inclusive menée ? 
> Que nécessite une école inclusive réelle et de qualité? 

> Quels sont les moyens à mettre en œuvre pour que les 
collègues puissent répondre aux besoins de tous les élèves ? 
> Comment permettre aux acteurs de l’école inclusive de se 

coordonner ? 
> Quelles perspectives avons-nous ? 
 

MATINEE (9h-12h) 
 

 Présentation et réflexion autour de la politique 
éducative inclusive (2005, 2013, École de la 

confiance…) et des conséquences sur le pouvoir agir et 
l’organisation des équipes pédagogiques et les élèves. 

 Éclairage sur les PIAL 

 

APRES-MIDI (14h–17h) 
 

Nous poursuivrons la réflexion autour des différents 
dispositifs et structures ( SEGPA, ULIS, Unités 
d’enseignement, équipes mobiles d’appui) et de la politique 
de scolarisation dans l’ordinaire (démantèlement des 

structures et dispositifs spécialisés, glissement du spécialisé 
vers l’ordinaire…) 
 

Si vous avez des points  précis ou des questions 

que vous souhaitez aborder, n’hésitez pas à nous 

en faire part ! 

Participer à des 

Réunions 

d’information 

syndicale, c’est : 
 

- Avoir le temps de se 
former, s’informer, 
comprendre, échanger  ... 
 

-  Élaborer des réponses 
ensemble  
 

- Un moment convivial. 
 

Enfin, c’est un droit :  

utilisons-le ! 

 

  05 61 43 60 62  -  snu31@snuipp.fr 
SNUipp-FSU 

Haute-Garonne 

Agnès Dumand du 
SNUipp National  
 
Démocratiser l’école pour la rendre plus 
inclusive 
Si l’école doit jouer son rôle dans la construction 
d’une société plus inclusive, elle doit sortir du 
dogme philosophique pour penser une école 
pour toutes et tous. L’inclusion imposée à 
marche forcée, se révèle souvent source de 
souffrance pour les élèves comme pour les 
enseignant.es, sommé.es de répondre à tous 
les besoins éducatifs. Derrière l’affichage se 
déclinent des dérives inquiétantes : 
individualisation à outrance, amalgame entre 
difficulté scolaire et handicap et démantèlement 
des structures et dispositifs spécialisés… 
 

RIS pour tou.tes les 
collègues  

(syndiqué-es et non syndiqué-es) 

Journée école inclusive au format  2 VisioRIS.  
Vous pouvez participer au choix à l’une ou l’autre ou aux deux. 

(Formalités de participation au verso) 



RIS 2021 
En Visio Conférence 

 S’incrire sur le formulaire du 
site du SNUipp-FSU31 

(https://31.snuipp.fr/). 
Nous enverrons un lien de connexion 24 h 
avant la réunion. 

1  

 Avertir l’IEN de votre 
participation, au moins 48h à 

l’avance ( Modèle ci-contre) 

2  

 Se connecter 1/4 d’heure avant 
pour que nous puissions 

commencer à l’heure. 
 
Penser à couper le micro en dehors 
de vos éventuelles interventions. 
 
Si votre connexion n’est pas bonne, 
couper la vidéo. 

3  

 
LES MODELES DE COURRIER RIS  Lettres/courriels à envoyer à l’IEN : Cas n°1 : RIS hors temps scolaire (remplacement 

d’une animation pédagogique) Monsieur l’Inspecteur/l'Inspectrice de l’Éducation Nationale, Conformément au décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit 
syndical dans la fonction publique, je vous informe de ma 
participation à la réunion d’informations syndicales organisée par le 
SNUipp31-FSU le ………………… (date) de………à ….(horaires) 
àToulouse. 

En conséquence, je ne participerai pas à l’animation pédagogique 
du ………………… (date) de………à……. (horaires)     OU 

En conséquence, je vous indiquerai plus tard (une fois les 
convocations aux animations pédagogiques parues) l’animation à 
laquelle je ne participerai pas. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Inspecteur/l'Inspectrice, mes 
sincères salutations. 

Nom, prénom, signature, 

Cas n°2 : RIS le mercredi (sur une matinée de classe) 

Monsieur l’Inspecteur/l'Inspectrice de l’Éducation Nationale, J’ai l’honneur de vous informer par la présente qu’en application de 
l’arrêté du 29 août 2014 relatif aux modalités de mise en place des 
réunions d’informations syndicales (en application de l’article 5 du 
décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical 
dans la fonction publique), j’assisterai à la réunion d’information 
syndicale organisée par le SNUipp31-FSU le ………………… 
(date) de………à ….(horaires) àToulouse. Je vous prie d’agréer, Monsieur l’Inspecteur/l'Inspectrice , mes 
sincères salutations. 
Nom, prénom, signature, 


